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(57) Dispositif de retenue et de réglage en position
longitudinale d’une fixation sur un ski permettant de la
fixer de façon amovible et réglable sur la surface supé-
rieure dudit ski, et ce, dans une position longitudinale
déterminée (Pb, Pt), ladite fixation comprenant une em-
base montée coulissante longitudinalement sur une piè-
ce support (8) solidaire du ski , ladite embase compre-
nant un verrou (12) mobile en déplacement, ce dernier
comprenant une denture (13a, 13b) destinée à coopérer
avec une denture correspondante (11a, 11b) de la pièce
support (8), caractérisé en ce que le verrou (12) est
mobile verticalement pour pouvoir se déplacer vers le
haut et vers le bas, et inversement, tandis qu’il est sollicité
par un système élastique, de sa position de déverrouilla-
ge (position haute), vers sa position de verrouillage (po-
sition basse) selon laquelle il coopère avec la pièce sup-
port, tandis que la partie centrale de la pièce support (8)
constituant la glissière de coulissement pour la fixation
comprend une découpe centrale longitudinale (10) ou un
profil en creux, qui comprend une denture verticale (11a,
11b) destinée à coopérer avec une denture correspon-
dante (13a, 13b) du verrou mobile (12) monté sur l’em-
base de la fixation correspondante, ladite denture réali-
sée dans la pièce support (8) étant constituée par deux
dentures latérales opposées, une rangée de dentures
gauche (11a) et une rangée de dentures droite (11b), les
deux dentures latérales (11a, 11b) de la pièce support
(8) étant t décalées longitudinalement l’une par rapport
à l’autre, de façon à ce qu’à chacune des dents en saillies
de l’une des rangées de dents (11a) on trouve en regard
une zone de profil en creux, et inversement, à chacun
des profils en creux de l’une des rangées on trouve en

regard une zone en saillie correspondante, tandis que le
verrou comprend deux dentures latérales (13a, 13b) qui
sont décalées longitudinalement l’une par rapport à
l’autre afin qu’à chacune des dents en saillie vers l’inté-
rieur, on trouve en regard et symétriquement une zone
de profil en creux et à chacun des profils en creux, on
trouve en regard et symétriquement une zone de profil
en saillie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
retenue et de réglage en position longitudinale d’une fixa-
tion sur une planche de glisse sur neige telle qu’un ski
ou similaire.
[0002] De façon connue en soi, la chaussure du skieur,
dans le cas d’un ski de type dit alpin, est retenue sur le
ski de façon déclenchable, par son extrémité avant, par
une fixation avant de sécurité appelée communément
"butée" et, par son extrémité arrière, et notamment son
talon, grâce à une fixation arrière de sécurité appelée
communément "talonnière".
[0003] On sait que, pour une bonne conduite des skis,
la chaussure doit, en position de retenue sur le ski, être
dans une position longitudinale déterminée et précise
sur le ski, pour permettre une pratique correcte du ski.
Ainsi, les constructeurs apposent lors de la fabrication
des skis de faire un marquage, qui doit correspondre au
milieu de la semelle de la chaussure, quand elle est re-
tenue sur le ski. De même, les fabricants de chaussures
de ski indiquent par un marquage le milieu de la chaus-
sure. Lors du montage des fixations de ski, les fixations
avant et arrière doivent être fixées sur le ski dans des
positions longitudinales déterminées, afin que le milieu
de la chaussure corresponde au marquage fait sur le ski.
[0004] Les constructeurs ont développé des moyens
de réglage, destinés notamment au marché de la loca-
tion, permettant au commerçant ou à l’utilisateur de ré-
gler la position de la ou des fixations.
[0005] Ainsi, et de façon connue en soi les fixations
comprennent une embase montée coulissante longitu-
dinalement sur une pièce support solidaire du ski, ladite
embase comprenant un verrou mobile en déplacement
par exemple vertical, qui peut se déplacer vers le haut
et vers le bas, et inversement, tandis qu’il est sollicité par
un système élastique, de sa position de déverrouillage
(position haute), vers sa position de verrouillage (position
basse) selon laquelle il coopère avec la pièce support,
ledit verrou comprenant une denture destinée à coopérer
avec une denture correspondante réalisée dans la pièce
support.
[0006] De tels dispositifs sont par exemple décrits
dans les demandes de brevets FR 2614545,
FR2870750, FR2906156, et le brevet US 5913532 . On
a compris que le verrou était soumis à de fortes contrain-
tes longitudinales dues à l’action des ressorts de pous-
sée et que la surface d’appui des dents en correspon-
dance devaient résister à ces contraintes. En consé-
quence il y a nécessité de dimensionner en conséquence
le verrou, ou d’utiliser une matière appropriée, mais dans
certains cas cela n’est pas possible notamment pour des
raisons dimensionnelles comme par exemple pour des
fixations peu large destinées aux enfants, ou pour des
raisons d’économie.
[0007] La présente invention se veut de résoudre les
inconvénients des dispositifs de réglage connus à ce jour
en proposant un dispositif simple et fiable, qui permet

d’utiliser une fixation de faible largeur ce qui est particu-
lièrement intéressant pour des fixations destinés aux en-
fants
[0008] Ainsi, le dispositif de retenue et de réglage en
position longitudinale d’une fixation sur un ski de l’inven-
tion, permettant de la fixer de façon amovible et réglable
sur la surface supérieure dudit ski, et ce, dans une posi-
tion longitudinale déterminée, ladite fixation comprenant
une embase montée coulissante longitudinalement sur
une pièce support solidaire du ski, ladite embase com-
prenant un verrou mobile en déplacement vertical pour
pouvoir se déplacer vers le haut et vers le bas, et inver-
sement, tandis qu’il est sollicité par un système élastique,
de sa position de déverrouillage (position haute), vers sa
position de verrouillage (position basse) selon laquelle il
coopère avec la pièce support, tandis que la partie cen-
trale de la pièce support constituant la glissière de cou-
lissement pour la fixation comprend une découpe cen-
trale longitudinale ou un profil en creux, qui comprend
une denture verticale destinée à coopérer avec une den-
ture correspondante du verrou mobile monté sur l’emba-
se de la fixation correspondante, ladite denture réalisée
dans la pièce support étant constituée par deux dentures
latérales opposées, une rangée de dentures gauche et
une rangée de dentures droite, est caractérisé en ce
que les deux dentures latérales de la pièce support sont
décalées longitudinalement l’une par rapport à l’autre,
de façon à ce qu’à chacune des dents en saillies de l’une
des rangées de dents on trouve en regard une zone de
profil en creux, et inversement, à chacun des profils en
creux de l’une des rangées on trouve en regard une zone
en saillie correspondante.
[0009] Selon un mode de réalisation préféré, les deux
dentures latérales de la pièce support sont décalées lon-
gitudinalement l’une par rapport à l’autre, d’un pas, de
façon à ce qu’à chacune des dents en saillies de l’une
des rangées de dents on trouve en regard un profil en
creux, et inversement, à chacun des profils en creux de
l’une des rangées on trouve en regard une dent en saillie
correspondante.
[0010] Selon une caractéristique complémentaire, le
verrou comprend deux dentures latérales qui sont déca-
lées longitudinalement l’une par rapport à l’autre afin qu’à
chacune des dents en saillie vers l’intérieur, on trouve
en regard et symétriquement une zone de profil en creux
et à chacun des profils en creux, on trouve en regard et
symétriquement une zone de profil en saillie.
[0011] Selon une caractéristique complémentaire, les
deux dentures latérales du verrou sont décalées longi-
tudinalement l’une par rapport à l’autre de un pas, afin
qu’à chacune des dents en saillie vers l’intérieur, on trou-
ve en regard et symétriquement un profil en creux et à
chacun des profils en creux, on trouve en regard et sy-
métriquement un profil en saillie.
[0012] Selon une autre caractéristique, la largeur du
verrou est inférieur ou égal à trois fois la demie dimension
d’appui.
[0013] Ajoutons que la pièce support est une pièce in-
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dépendante fixée au ski, ou fait partie intégrante du ski.
[0014] L’invention concerne aussi la ski équipé du dis-
positif.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu’à titre
d’exemples non limitatifs.
[0016] La figure 1 est une vue latérale d’un ski équipé
des fixations de retenue de la chaussure avant et arrière,
comprenant le dispositif de l’invention, la chaussure étant
en position retenue de pratique du ski.
[0017] La figure 2 est une vue d’ensemble en perspec-
tive montrant la pièce support servant de glissière et ses
dentures destinés à coopérer avec les dentures du ver-
rou mobile correspondant.
[0018] La figure 3 est une vue de dessus schématique
montrant les dentures de la glissière selon l’art antérieur.
[0019] La figure 4 est une vue de dessus schématique
montrant les dentures de la glissière selon l’invention.
[0020] Comme cela apparaît à la figure 1, la chaussure
(1) du skieur est retenue sur le ski (2) de façon déclen-
chable, par son extrémité avant (3), par une fixation avant
de sécurité (4) appelée communément "butée" et, par
son extrémité arrière, et notamment son talon (5), grâce
à une fixation arrière de sécurité (6) appelée communé-
ment "talonnière".
[0021] La chaussure (1) doit, en position de retenue
sur le ski, être dans une position longitudinale (Pc) dé-
terminée sur le ski. Cette position doit être telle que le
milieu de la semelle (Mc) corresponde à un marquage
(Ms) fait généralement sur le ski (2) par son constructeur.
[0022] L’invention concerne le dispositif permettant de
fixer l’une ou l’autre des fixations avant (4) et/ ou arrière
(6) sur la surface supérieure (7) du ski (2), et ce, dans
une position longitudinale déterminée (Pb, Pt) adaptée
à la longueur de la semelle de la chaussure (1), à savoir,
dans une position longitudinale déterminée (Pb) pour la
butée (4), et dans une position longitudinale déterminée
(Pt) pour la talonnière (6), le positionnement de la chaus-
sure entre les deux fixations (4, 6) permettant la corres-
pondance des deux marquages (Mc et Ms), tel que cela
est illustré à la figure 1.
[0023] Ainsi, l’une ou l’autre, voir chacune des fixations
(4, 6) comprend le dispositif de retenue de l’invention,
qui comprend des moyens de mise en position longitu-
dinale sur le ski et de retenue dans la position choisie,
adéquate.
[0024] Le dispositif de l’invention est constitué par une
pièce support (8) fixée à la surface supérieure (7) du ski
(2), destinée à retenir la ou les fixations (4, 6) dans une
position déterminée. En d’autres termes, la fixation (4,
6) est montée coulissante sur la pièce support pour y
être retenue après réglage en position, dans une position
longitudinale déterminée.
[0025] A cet effet la fixation (4, 6) coopère avec la pièce
support grâce à un système de glissière et coulisseau,
tandis que la dite fixation comprend un verrou mobile
destiné à coopérer avec des moyens complémentaires

réalisés sur la pièce support.
[0026] Ainsi, la pièce support (8) comprend de façon
connue, une glissière dans laquelle la fixation et par
exemple son embase (9) est destinée à coulisser, dont
la partie inférieure est de forme complémentaire. Bien
entendu la pièce support (8) qui s’étend longitudinale-
ment est soit une pièce indépendante fixée sur le ski soit
fait partie intégrante du ski.
[0027] Notons aussi que la partie centrale de la pièce
support (8) constituant la glissière de coulissement pour
la fixation (4, 6) comprend une découpe centrale longi-
tudinale (10) ou un profil en creux, qui comprend une
denture verticale (11a, 11b) destinée à coopérer avec
une denture correspondante (13a, 13b) d’un verrou mo-
bile (12) monté sur l’embase (9) de la fixation correspon-
dante.
[0028] Ledit verrou mobile (12) est mobile en déplace-
ment vertical dans l’embase (9) pour pouvoir se déplacer
vers le haut (HA) et vers le bas (BA), et inversement.
Ainsi le verrou mobile (12) est sollicité par un système
élastique (14), de sa position de déverrouillage (vers le
haut), vers sa position de verrouillage (vers le bas) selon
laquelle sa denture correspondante (13a, 13b), coopère
avec la denture (11a, 11b) de la glissière (8).
[0029] Selon le mode de réalisation illustré à titre
d’exemple, chacune des deux bordures latérales en vis
à vis de la découpe centrale longitudinale (10), comprend
une denture (11a, 11b) constituée d’une rangée dents,
tandis que le verrou mobile (12) comprend lui aussi deux
dentures latérales (13a,13b).
[0030] Le verrou mobile (12) est destiné à verrouiller
l’embase (9), de la fixation, selon une position longitudi-
nale donnée par rapport à la pièce support (8), par la
coopération de ses dentures (13a, 13b) avec les dentu-
res (11a, 11b) de la découpe centrale longitudinale (10)
de la pièce support (8).
[0031] La présente invention, est une configuration
géométrique des dentures (13a, 13b) du verrou mobile
et des dentures correspondantes (11a, 11b) de la glis-
sière. Ainsi la découpe faite dans la glissière est telle que
ses bordures comprennent chacune une denture pour
constituer deux dentures opposées, une denture gauche
(11a), et une denture droite (11b).
[0032] Selon l’art antérieur illustré à la figure 3, les deux
dentures opposées (11a, 11b) de la glissière sont par-
faitement symétriques par rapport au plan vertical longi-
tudinal (P). Ainsi à chacune des dents en saillie vers l’in-
térieur, on trouve en regard et symétriquement une dent
correspondante en saillie et à chacun des profils inter-
médiaires en creux, on trouve en regard et symétrique-
ment un profil en creux intermédiaire correspondant.
[0033] Selon l’invention les deux dentures latérales
(11a, 11b) sont décalées longitudinalement l’une par rap-
port à l’autre et avantageusement d’un pas. Ainsi à cha-
cune des dents en saillie vers l’intérieur, on trouve en
regard et symétriquement un profil en creux et à chacun
des profils en creux, on trouve en regard et symétrique-
ment une dent correspondante.
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[0034] Bien entendu, il en est de même pour les den-
tures du verrou pour qu’il y ait correspondance. Ainsi, les
deux dentures latérales du verrou (13a, 13b) sont déca-
lées longitudinalement l’une par rapport à l’autre et avan-
tageusement d’un pas. Ainsi à chacune des dents en
saillie vers l’intérieur, on trouve en regard et symétrique-
ment un profil en creux et à chacun des profils en creux,
on trouve en regard et symétriquement une dent corres-
pondante.
[0035] Précisons que chacune des dentures qu’elle
soit, celle de la glissière et celle du verrou, est constituée
par une succession de dents en saillie, séparées par un
profil en creux.
[0036] On a compris que grâce à cette disposition pour
une même dimension de moindre largeur (L1) faite dans
une coupe transversale (T) et une même dimension d’ap-
pui (a+a) la largeur du verrou (L’2) et donc de la découpe
centrale (10) ou du profil en creux est inférieure à la lar-
geur (L2) de la géométrie des dentures traditionnelles.
[0037] Ajoutons que la largeur (L’2) pourrait avanta-
geusement être inférieure ou égale à trois fois la demie
dimension d’appui (a+a).
[0038] Notons aussi que le décalage longitudinal des
deux rangées latérales est avantageusement égale à un
pas, mais il pourrait en être autrement. Ainsi, que deux
dentures latérales (11a, 11b) de la glissière, sont déca-
lées longitudinalement l’une par rapport à l’autre, et ce
de façon à ce qu’à chacune des dents en saillies de l’une
des rangées de dents (11a) on trouve en regard une zone
de profil en creux, et inversement, à chacun des profils
en creux de l’une des rangées on trouve en regard une
zone de profil en saillie en saillie correspondante.
[0039] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre
d’exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.
[0040] Ajoutons que la pièce support est avantageu-
sement réalisée en matière plastique et la découpe cen-
trale est réalisée directement dans la glissière.
[0041] On notera que la pièce support (8) servant de
glissière pourrait ne pas être réalisée par une pièce in-
dépendante fixée au ski tel qu’illustrée mais faire partie
intégrante du ski.

Revendications

1. Dispositif de retenue et de réglage en position lon-
gitudinale d’une fixation (4 ou 6) sur un ski (2) per-
mettant de la fixer de façon amovible et réglable sur
la surface supérieure (7) dudit ski (2), et ce, dans
une position longitudinale déterminée (Pb, Pt), ladite
fixation comprenant une embase montée coulissan-
te longitudinalement sur une pièce support (8) soli-
daire du ski (2), ladite embase comprenant un verrou
(12) mobile en déplacement, ce dernier comprenant
une denture (13a, 13b) destinée à coopérer avec
une denture correspondante (11a, 11b) de la pièce

support (8), caractérisé en ce que le verrou (12)
est mobile verticalement pour pouvoir se déplacer
vers le haut (HA) et vers le bas (BA), et inversement,
tandis qu’il est sollicité par un système élastique
(14a, 14b, 14c), de sa position de déverrouillage (po-
sition haute), vers sa position de verrouillage (posi-
tion basse) selon laquelle il coopère avec la pièce
support, tandis que la partie centrale de la pièce sup-
port (8) constituant la glissière de coulissement pour
la fixation (4, 6) comprend une découpe centrale lon-
gitudinale (10) ou un profil en creux, qui comprend
une denture verticale (11a, 11b) destinée à coopérer
avec une denture correspondante (13a, 13b) du ver-
rou mobile (12) monté sur l’embase de la fixation
correspondante, ladite denture réalisée dans la piè-
ce support (8) étant constituée par deux dentures
latérales opposées, une rangée de dentures gauche
(11a) et une rangée de dentures droite (11b), les
deux dentures latérales (11a, 11b) de la pièce sup-
port (8) étant t décalées longitudinalement l’une par
rapport à l’autre, de façon à ce qu’à chacune des
dents en saillies de l’une des rangées de dents (11a)
on trouve en regard une zone de profil en creux (Zc),
et inversement, à chacun des profils en creux de
l’une des rangées on trouve en regard une zone en
saillie (Zs) correspondante, tandis que le verrou
comprend deux dentures latérales (13a, 13b) qui
sont décalées longitudinalement l’une par rapport à
l’autre afin qu’à chacune des dents en saillie vers
l’intérieur, on trouve en regard et symétriquement
une zone de profil en creux et à chacun des profils
en creux, on trouve en regard et symétriquement
une zone de profil en saillie.

2. Dispositif de retenue selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les deux dentures latérales
(11a, 11b) de la pièce support (8) sont décalées lon-
gitudinalement l’une par rapport à l’autre, d’un pas,
de façon à ce qu’à chacune des dents en saillies de
l’une des rangées de dents (11a) on trouve en regard
un profil en creux, et inversement, à chacun des pro-
fils en creux de l’une des rangées on trouve en regard
une dent en saillie correspondante, et que les deux
dentures latérales (13a, 13b) du verrou sont déca-
lées longitudinalement l’une par rapport à l’autre de
un pas, afin qu’à chacune des dents en saillie vers
l’intérieur, on trouve en regard et symétriquement un
profil en creux et à chacun des profils en creux, on
trouve en regard et symétriquement un profil en
saillie.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la largeur (L’2)
du verrou (12) est inférieur ou égal à trois fois la
demie dimension d’appui (a+a).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la pièce sup-
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port (8) est une pièce indépendante fixée au ski.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la pièce support n’est
pas une pièce indépendante du ski mais fait partie
intégrante du ski.

6. Ski (2), caractérisé en ce qu’il comprend le dispo-
sitif selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2614545 [0006]
• FR 2870750 [0006]

• FR 2906156 [0006]
• US 5913532 A [0006]
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